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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-47584

Département(s) de publication : 80, 02, 59, 60, 62
 Annonce n° 24-47584

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Baie de Somme Habitat (80)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

27800001300013N° National d'identification : 
Abbeville cedexVille : 

80102Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

80, 02, 59, 60, 62Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Gestionnaire des achats et marchés publicsNom du contact : 

marches@bdsh.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Les documents à Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
fournir sont listés dans le règlement de la consultation.

- Certificat(s) de Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
qualification professionnelle ou références pour des prestations de même nature ; la preuve de 
la capacité du candidat peut également être apportée par tous moyens, notamment par des 
attestations de travaux. - Attestation sur l’honneur du candidat certifiant que le personnel est 
formé pour intervenir dans un milieu amianté ; les attestations nominatives du personnel ne 
sont pas à joindre au stade de la candidature.

Accord-cadreTechnique d'achat : 
22/05/2024 à 17:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-47584
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-47584
https://www.marches-securises.fr
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 NonRéduction du nombre de candidats :
 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
Direction entretien et Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 

maintenance

Section 4 - Identification du marché

TRAVAUX DE REMPLACEMENT DE SANITAIRES ET CANALISATIONSIntitulé du marché : 
45330000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Travaux de remplacement de sanitaires et canalisationsDescription succincte du marché : 

Abbeville 80100Lieu principal d'exécution du marché : 
36Durée du marché (en mois) : 

entre euros et eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Les candidats devront se rapprocher de MME CROISET Martine au 06 88 92 Détail sur la visite (si oui) : 

50 90 ou mcroiset@bdsh.fr
Pour obtenir tous les renseignements techniques qui leur Autres informations complémentaires : 

seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir leur demande par 
écrit sur le profil acheteur https://marches-securises.fr, au plus tard sept (7) jours avant la date limite 
de réception des offres. Accord-cadre à bons de commande avec un seul opérateur économique. Le 
montant maximum est fixé à 1 500 000 € HT sur la durée totale. Les variantes ne sont pas autorisées. A 
compter de la date de notification, l'accord-cadre est sur une durée de 12 mois renouvelable 
tacitement dans la limite de 2 ans (si notification au 1er juin 2024, expiration au 1er juin 2027).

22/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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